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Etablissement  
Public Territorial 
 

 

L'an deux mille vingt-deux, le 24 mai à 19h les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre se sont 
réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance ouverte par son président, Monsieur Leprêtre, sur convocation 
individuelle en date du 18 mai 2022. Conformément à la loi relative à la gestion de la crise sanitaire dans le 
cadre de l'épidémie de covid-19, le quorum est ramené à un tiers des membres, chaque élu pouvant détenir 
deux pouvoirs. La séance est retransmise en direct sur le site internet de l’EPT. 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Présent  P 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Absente  - 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  P 
Orly Mme BEN CHEIKH Imène Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Représenté K. Ben-Mohamed P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Représenté L. Bensarsa-Reda P 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent  P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente  P 
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Présent  P 
Thiais M. BEUCHER Daniel  Représenté V. Leurin-Marcheix P 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente  P 
Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Représenté L. Bensarsa-Reda P 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Représentée P. Gaudin P 
Viry-Chatillon Mme CAPELO Vanessa Présente  P 
Fresnes Mme CHAVANON Marie Représentée P. Sac P 
Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Représentée A Teillet P 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Présent  P 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Représentée P. Bouyssou P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Présente  P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Représenté F. Sourd P 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Représenté J.L. Laurent P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée M. Mraidi P 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Représenté P. Segura P 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Présent  P 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Représentée F. Bourdon P 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente  P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Absent  - 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente  P 
Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Présente  P 
Villejuif M. GARZON Pierre Absent  - 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Présent  P 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente  P 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Représenté J.L. Maitre P 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée J.L. Maitre P 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Présent  P 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Présent (1)  - 
Choisy-le-Roi M. GUILLAUME Didier  Représenté M. Dorra P 
Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté C. Lefebvre P 
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Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Orly Mme JANODET Christine  Représentée I. Ben-Cheikh P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Absente  - 
Villejuif Mme KACIMI Malika Absente  - 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Représenté J.M. Leprêtre P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Représentée R. Marchand P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Représentée G. Conan P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Représenté P. Bell’Lloch P 
Villejuif M. LAFON Gilles Représenté C. Pecqueux P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Présente  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Représentée P. Bell’Lloch P 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Représenté I. Ben-Cheikh P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Représenté M. Nowak P 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Présente  P 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Absente  - 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Représentée V. Morin P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Représenté C. Lefebvre P 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Présente  P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Représenté E. Grillon P 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Représenté M. Dorra P 
Villejuif Mme MORIN Valérie Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée B. Ebode Ondobo P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Représenté L. Taupin P 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Présent  P 
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Présente  P 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Présente  P 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée S. Ostermeyer P 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Présent  P 
Arcueil Mme PECCOLO Hélène Présente  P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  P 
Cachan M. PETIOT David Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Représentée R. Boivin P 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Présent  P 
Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 
Athis-Mons M. SAC Patrice Présent  P 
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Représenté V. Capelo P 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Absente  - 
Thiais M. SEGURA Pierre Présent  P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Présente  P 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Représentée G. Conan P 
Valenton Mme SPANO Cécile  Présente  P 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent  P 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Présent  P 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Représentée P. Bouyssou P 
Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Représentée P. Sac P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Représentée P. Gaudin P 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée M. Mraidi P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Présent  P 
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  P 
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Représenté J. Berenger P 
Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  P 

(1) A partir de la délibération 2747 

Secrétaire de Séance : Monsieur Alexis Teillet 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2741 à 2746 53 41 94 

2747 à 2761 54 41 95 
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Exposé des motifs. 

La date des élections professionnelles dans les trois versants de la fonction publique a été fixée  
au 8 décembre 2022. 

1. La création d’un Comité social territorial 
La loi de transformation de la fonction publique a prévu, à l’occasion du renouvellement général des 
instances paritaires du personnel, la fusion des Comités techniques (CT) et des Comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) au sein d’un nouvel organe consultatif : le comité 
social territorial (CST). 

Ainsi, un CST est obligatoirement crée dans chaque collectivité ou établissement employant au 
moins 50 agents. 

Le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux CST des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics fixe la composition et les modalités de désignation des membres des CST 
et des formations spécialisées, les compétences des CST et l’articulation de ces attributions avec 
celles de la formation spécialisée et enfin, les modalités de fonctionnement des nouvelles instances. 

Le CST reprend l’intégralité des attributions exercées à ce jour par le CT et le CHSCT. 

L’article 33 de la loi 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, encadrant 
ce champ de compétences, couvre désormais sept grands domaines d’intervention dont les CST 
auront à « connaître ». 

Ainsi les comités sociaux connaissent des questions relatives : 
− à l’organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations 
− à l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus 
− aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines 
− aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation des parcours 

professionnels. La mise en œuvre des lignes directrices de gestion fait l’objet d’un bilan, sur la 
base des décisions individuelles, devant le comité social 

− aux enjeux et aux politiques d’égalité professionnelle et de lutte contre les discriminations 
− aux orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et d’action sociale ainsi qu’aux 

aides à la protection sociale complémentaire 
− à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur 

travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs 
de régulation 

− aux autres questions prévues par décret en Conseil d’État. 

2. Paritarisme au sein du CST de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
L’exigence de paritarisme entre les deux collèges du CT a été supprimée par la loi n° 2010-751 du 
5 juillet 2010 sur la rénovation du dialogue social, en modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale. 

Toutefois, considérant qu’un dialogue social de qualité est une condition indispensable de réussite 
pour étudier les questions examinées en CST, il apparaît indispensable et souhaitable de maintenir 
le paritarisme au sein de cette instance. 

Aussi, il est proposé : 
- d’appliquer le paritarisme numérique au sein du CST en fixant un nombre de représentants de la 

collectivité égal à celui des représentants du personnel ; 
- d’appliquer le paritarisme de fonctionnement avec le recueil de l’avis des représentants de 

l’établissement public séparément de celui des représentants du personnel 

3. Nombre de représentants du personnel au sein du CST de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
Le CST est organisé de façon paritaire, avec un nombre de représentants titulaires défini en fonction 
de l’effectif des agents titulaires et contractuels. 

Le nombre de représentants titulaires est déterminé en fonction de l’effectif des agents titulaires et 
contractuels à la date du 1er janvier 2022 et selon le tableau suivant :  
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Effectif relevant du CST Nombre de représentants titulaires 

entre 50 et moins de 200 agents 3 à 5 

entre 200 et moins de 1000 agents 4 à 6  

entre 1000 et moins de 2000 agents 5 à 8 

plus de 2000 agents 7 à 15 

Au regard de l’effectif au 1er janvier 2022 à l’EPT, le nombre de représentants s’établit ainsi : 

Effectif global Nombre de représentants titulaires 
1546 5 à 8 

Il est ainsi proposé de reconduire le nombre actuel de représentants titulaires et suppléants pour le 
comité social territorial. 

4. La création d’une formation spécialisée au sein du CST 
Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est instituée 
au sein du CST et est dénommée formation spécialisée du comité. 

Elle est obligatoire au-delà d’un certain seuil d’effectifs fixé à 200 agents au moins. 

La compétence générale confiée par la loi à la formation spécialisée relève des attributions du CST 
en matière 
- de protection de la santé physique et mentale, 
- d’hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail, 
- d’organisation du travail, 
- de télétravail, 
- d’enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numériques, 
- d‘amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférents. 

La formation spécialisée sera notamment consultée sur le programme annuel de prévention des 
risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail. 

Le nombre de représentants titulaires au sein de la formation spécialisée est égal au nombre de 
représentants titulaires dans le CST. 

Le nombre de représentants suppléants est égal au nombre de représentants titulaires ; lorsque le 
bon fonctionnement de la formation spécialisée le justifie, l'organe délibérant de l'établissement 
public territorial peut décider, après avis du comité technique, que chaque titulaire dispose de deux 
suppléants. 

Dans ces conditions, il est proposé de : 
- créer la formation spécialisée au sein du comité social territorial, 
- fixer à huit le nombre de représentants titulaires et en nombre égal le nombre de suppléants pour 

le collège employeur 
- fixer à huit le nombre de représentants titulaires et de doubler le nombre de suppléants, soit au 

nombre de seize, pour le collège des représentants du personnel, 
 

DELIBERATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 
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Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2 et 4 ; 

Vu l’avis du comité technique du 12 mai 2022 ; 

Vu l'avis de la commission permanente ; 

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 12 mai soit 6 mois 
au moins avant la date du scrutin ; 

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de compris entre 1000 et 1999 agents ; 

Entendu le rapport de Monsieur Le Président et sur sa proposition, 

Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Fixe à huit le nombre de représentants titulaires du personnel et en nombre égal le nombre de
représentants suppléants, pour le comité social territorial.

2. Décide le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de
l’établissement public territorial égal à celui des représentants du personnel titulaires et
suppléants pour ces deux instances.

3. Décide le recueil de l’avis des représentants de l’établissement.

4. Décide de la création de la formation spécialisée et fixer à huit le nombre de représentants
titulaires et en nombre égal le nombre de suppléants pour le collège employeur et à seize le
nombre de suppléants pour le collège des représentants du personnel.

Vote : Pour 94 
A Vitry-sur-Seine, le 27 mai 2022 
Le Président 

Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

neïla.khamlaoui
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture le 31 mai 2022ayant été publiée le 31 mai 2022




